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CONFIDENTIEL 
 
 

SIGNALEMENT INTERNE LANCEUR D’ALERTE/WHISTLEBLOWER 

 
 

 

Nom et prénom de l’auteur de signalement :   

Adresse :  

Tel :  

E-mail :  
 

 

 

Date de la première constatation de l'infraction : 
 

 

Infraction(s) sur le champ d’application de la loi :  

 Marchés publics 

 Services, produits et marchés financiers et prévention du blanchiment de capitaux et du 

financement du terrorisme 

 Sécurité et conformité des produits 

 Sécurité des transports 

 Protection de l’environnement  

 Radioprotection et sûreté nucléaire 

 Sécurité des aliments destinés à l’alimentation humaine et animale, santé et bien-être des 

animaux 

 Santé publique 

 Protection des consommateurs 

 Protection de la vie privée et des données à caractère personnel, et sécurité des réseaux et 

des systèmes d’information 

 Lutte contre la fraude fiscale 

 Lutte contre la fraude sociale 

 Atteinte aux intérêts financiers de l’Union européenne 

 Marché intérieur de l’Union européenne, y compris les règles en matière de concurrence et 

d’aides d’État 
 

 

Qualité de l’auteur de signalement :  
 

 

 

Description détaillée de l'infraction ou des infractions :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 

 
 

Page 2 of 2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de pièces jointes :  

Date du signalement :  

Signature 

 

 

Traitement de données à caractère personnel :  

Tout traitement de données à caractère personnel est effectué conformément au Règlement 

européen 2016/679 « RGPD » et aux dispositions légales en matière de protection des personnes à 

l’égard du traitement de leurs données à caractère personnel.  

Les données à caractère personnel qui ne sont manifestement pas pertinentes pour le traitement 

d’un signalement spécifique ne doivent pas être recueillies (conformément au principe de 

minimisation du traitement de données) ou, si elles sont recueillies par inadvertance, être effacées 

immédiatement.  

Le nom, la fonction et les coordonnées de l’auteur du signalement, ainsi que de toute personne à qui 

les mesures de protection et de soutien s’appliquent, sont protégés jusqu’à ce que l’infraction 

signalée soit prescrite. 


